














Le référentiel modifié indique : 

« La somme des achats et des ventes en capitaux des 12 derniers mois à laquelle on soustrait la somme 
des rachats et des souscriptions / l’actif net moyen sur cette même période. »  

La résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Cinquième résolution : proposition de nouvelles activités éligibles 

Il est proposé d’intégrer au référentiel les activités « réduction de la pollution » et « agriculture durable ». 

Le référentiel étant construit à partir de la taxonomie CBI, il est orienté climat. Cependant, le label TEEC 

a vocation à élargir son impact aux activités environnementales. De fait, intégrer les entreprises qui 

développent des technologies et des métiers permettant de limiter les émissions de polluants dans l’air, 

l’eau et les sols semble nécessaire. 

Par ailleurs, l’agriculture durable est un thème en plein développement, sur lequel des indicateurs 

émergent et peuvent être utilisés dans le cadre du label TEEC. Le référentiel actuel ne s’ouvre qu’à 

l’agriculture biologique et permettant une réduction des émissions de CO2 : les systèmes de production 

économes en intrants ne sont pas présents. Il s’agit pourtant d’une approche retenue par certains 

acteurs de la filière agricole. Ces critères visent essentiellement les exploitants et les groupe 

d’exploitants. 

Le président propose d’ajouter la certification HVE (haute valeur environnementale) comme 

critère alternatif d’éligibilité pour les exploitations agricoles. Cette certification ayant été 

développée par le MTES, le critère apparaît comme suffisamment robuste. 

Le référentiel modifié indique : 

Réduction de la pollution : « Métiers et technologies réduisant significativement les émissions de 
polluants dans l’air, l’eau ou les sols, ou améliorant significativement la qualité environnementale de 

l’air, de l’eau ou des sols. » 

Agriculture durable : « L’exploitation ou le groupement d’exploitation devra être certifié HVE ou devra 

répondre à au moins quatre critères sur six parmi ceux mentionnés ci-dessous. Pour les critères 
qualitatifs, il devra démontrer ses démarches concrètes en faveur de l’objectif. 

- Actions ou pratiques d’entretien des structures paysagères (haies…), 

- Actions ou pratiques de valorisation des fertilisants d’origine organique, 

- Actions ou pratiques visant à économiser les ressources en eau, 

- Actions ou pratiques visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre ou à améliorer le stockage 
du carbone, 

- Consommations intermédiaires / chiffre d’affaires < 30 %, 

- % SAU non traitée par des herbicides > 65 %. » 

La résolution ainsi que la proposition du président sont adoptées à la majorité des membres 

présents et représentés, avec une abstention et aucun vote contre. 



Point sur le volet bâtiments 

Actuellement, aucun SCPI ou OPCI n’a été labellisé. Les données à récolter pour respecter les critères 

sont trop nombreuses et l’exigence des certifications existantes sur lesquelles reposent les critères 

d’éligibilité n’est pas maîtrisable. 

De même, des sociétés autres que les SCPI et OPCI pourraient être intégrées, et le portefeuille des 

OPCI pourrait être ouvert aux actions d’autres foncières. 

Enfin, il faut souligner que l’ASPIM (association française des sociétés de placement immobilier) a rendu 

au comité ISR sa proposition pour étendre le label ISR aux fonds immobiliers. Les critères proposés se 

révèlent exigeants en incluant des objectifs de performance quantitatifs notamment sur le volet 

environnemental. Le comité ISR s’est montré favorable à cette proposition. 

S’agissant du label TEEC, il paraît important de réduire la quantité de données nécessaires à la 

labellisation : il faut des critères simples et exigeants. Pour concevoir ces critères opérationnels, il 

apparaît crucial d’intégrer les foncières à la réflexion sur le sujet. Ceci permettrait en parallèle de les 

sensibiliser au label TEEC afin qu’elles entament les démarches de certification une fois les nouveaux 

critères approuvés. Cependant, s’agissant d’un label d’Etat prônant une exigence forte, la construction 

de ces critères doit rester aux mains du comité du label. Des consultations seront menées sur ce sujet 

avec les acteurs de marché. 

Un membre du comité du label juge que ce secteur, sur lequel les épargnants investissent beaucoup et 

qui a une forte empreinte environnementale, est davantage pertinent pour le label TEEC que pour le 

label ISR.  

 

5. Points d’actualité : Ecolabel européen pour les produits financiers et loi PACTE 

Ecolabel 

La Commission européenne travaille actuellement sur l’extension de son Ecolabel aux produits 

financiers. Dans ce cadre, elle consulte les membres du bureau Ecolabel ainsi que les Etats membres, 

en discutant plus particulièrement avec les pays possédant déjà un label financier semblable. 

Un groupe de travail technique se réunira le 4 avril à Séville pour mener une première discussion sur 

les critères et le périmètre de ce label, auquel le MTES participera. 

Par ailleurs, un groupe d’experts (GM2E) travaillera au niveau français sur l’élaboration de ces critères. 

Les membres du comité du label intéressés pour participer à ces travaux sont invités à le faire savoir 

auprès du CGDD. 

Loi PACTE 

Les contrats d’assurance-vie exprimés en unités de compte devront faire référence à au moins une 

unité de compte constituée de valeurs mobilières, d’organismes de placement collectif ou d’actifs qui 

respecteront l’un des critères suivants : 

- Composée en partie de titres émis par des entreprises solidaires d’utilité sociale agréées, 



- Ayant obtenu un label reconnu par l’État et satisfaisant à des critères de financement de la 

transition énergétique et écologique selon des modalités définies par décret, 

- Ayant obtenu un label reconnu par l’État et satisfaisant aux critères d’investissement 

socialement responsable selon des modalités définies par décret. 

Cette disposition permettra de rediriger les flux financiers provenant de l’épargne individuelle en partie 

vers les fonds labellisés TEEC.  

En ce qui concerne le calendrier, la séance publique au Sénat aura lieu le 9 avril et un vote final de la 

loi est prévu à l’Assemblée Nationale le 11 avril. 

Les modifications proposées aujourd’hui visant à élargir le référentiel devraient permettre 

d’augmenter l’offre de fonds, en parallèle à la hausse de la demande générée par cette loi. 

 

 

6. Divers 

Le Président indique son intention de respecter le rythme de deux réunions par an. Le prochain comité 

aura lieu le 2 octobre prochain au matin. 

Les modifications au référentiel qui ont été approuvées par ce comité donneront lieu à une nouvelle 

version du référentiel qui sera publiée sur le site internet du MTES. En parallèle, une fiche récapitulative 

des changements adoptés sera envoyée aux fonds labellisés par l’intermédiaire d’EY et Novethic. 

Une invitation à l’événement de juin sera également envoyée aux membres du comité. Les membres 

sont invités à relayer cette invitation auprès des personnes intéressées. 

 

 



Compte rendu de la deuxième réunion du Comité du label « transition énergétique et
écologique pour le climat » - 22 mars 2018

Le Comité du label «  transition énergétique et écologique pour le climat » est réuni le 22 mars
2018 de 10 h à 13 h, sous la présidence de  Mme Laurence Monnoyer-Smith, commissaire
générale au développement durable. 

La feuille d’émargement des membres laisse apparaître un total de 13 membres présents ou
représentés, soit plus de 50 % des membres du comité de pilotage  ; la présidente déclare que
le Comité de pilotage du label est régulièrement constitué et peut valablement délibérer. 

La présidente rappelle l’ordre du jour : 

1. Bilan de la campagne de labellisation 2017 

2. Propositions d'évolution du référentiel

– Présentation du projet d'élargissement du périmètre du label aux fonds immobiliers ;
- Mise à jour du référentiel au regard de l'évolution de la taxonomie CBI ;
- Renforcement de la thématique « biodiversité » et proposition de prise en compte de la lutte 
contre la déforestation importée ;
- Point sur l'extension du label aux crédits bancaires ;
– Proposition d’insertion de nouvelles activités éligibles au label.

3. Point d’actualité suite à la sortie du plan « finance verte » de la Commission 
européenne sur le sujet « label »

4. Communication

5. Divers 

1. Bilan de la campagne de labellisation 2017

En 2017, 4 fonds ont été labellisés pour un montant d’encours total de près de 600M€ : 1 fonds 
labellisé par EY (130M€) et 3 fonds par Novethic (470M€).

Concernant  les  organismes  labellisateurs,  Afnor  Certification  a  entamé  la  démarche  de
certification pour le label TEEC. 

Pour rappel :

En 2016, 13 fonds avaient été labellisés pour un montant total d’encours de 2Md€ à 8 par EY



pour 1,5 Md€ et 5 par Novethic pour 770M€.

En 2018, Novethic a labellisé 2 fonds.

Depuis le lancement du label TEEC, 19 fonds ont donc été labellisés pour un montant total
d’environ 3 Md€.

En ce début 2018, les organismes chargés de délivrer le label TEEC font part de plusieurs
sollicitations de SGP pour des fonds en infrastructures et private equity notamment. 

2. Propositions d'évolution du référentiel du label

La Présidente met aux voix les différentes résolutions à l'ordre du jour :  

Première résolution     :   E  largissement du périmètre du label aux fonds immobiliers. 

Le périmètre du label est élargi aux OPCI et SCPI, jusqu’alors exclus.

La taxonomie est précisée sur le volet « bâtiments » :

Pour le tertiaire et le résidentiel 

Il est proposé au comité du label de retenir les bâtiments ayant fait l’objet d’une certification
ou d’un label énergétique et environnemental reconnu(e) internationalement ou par un
État membre de l’Union européenne (LEED, BREAM, HQE, E+C- ou équivalents) délivrés il
y a moins de 5 ans pour la construction neuve, la rénovation ou l’exploitation. Pour la
construction neuve,  cette  certification s’appuie  sur  la  réalisation d’une étude thermique (les
performances énergétiques doivent être supérieures aux normes locales en vigueur) et d’une
analyse  en  cycle  de  vie  (ACV)  selon  la  norme ISO  14040.  L’étude  thermique  et  l’ACV
doivent être réalisées/vérifiées par un organisme tiers indépendant.

Tous les bâtiments éligibles doivent en outre faire l’objet d’un dispositif de mesure et de suivi
annuel des consommations d’énergie finale et des émissions de gaz à effet de serre en phase
d’exploitation (mesure et vérification de sa performance réelle).

Pour  les  autres  bâtiments  n’ayant  pas  fait  l’objet  d’une  certification  ou  d’un  label le
référentiel demande :

– un dispositif de mesure et de suivi a minima annuel de leurs consommations d’énergie finale
et de leurs émissions de gaz à effet de serre en phase d’exploitation (mesure et vérification de
sa performance réelle) ;

– un plan d’action pour une diminution globale de leur consommation d’énergie finale et de leurs
émissions de gaz à effet de serre en phase exploitation de 20 % en 2022 et 40 % en 2030 par
rapport à 2010 (ou à une date ultérieure). Le plan d’action doit être budgété et comporter des
objectifs intermédiaires annuels ;

– un reporting annuel de l’atteinte de ces objectifs intermédiaires, effectué par un organisme
tiers indépendant.

Après délibération du comité, la présidente soumet au vote l’élargissement du périmètre
du label aux fonds immobiliers et la précision de la taxonomie sur le volet « bâtiments ». 

La  résolution  est  adoptée  à  l’unanimité  des  membres  présents  et  représentés.  Les
échanges avec les membres du comité du label se poursuivront sur l’établissement d’un
seuil «     bâtiments verts     » à fixer pour les OPCI et SCPI. 

Deuxième résolution     : m  ise à jour du référentiel au regard de l’évolution de la taxonomie



de la Climate Bonds Initiative (CBI) 

En s’appuyant sur les travaux de la Climate bonds initiative (CBI) sur sa taxonomie (sur laquelle
s’appuie le référentiel  du label TEEC),  la taxonomie du label TEEC a été mise à jour  pour
intégrer ces évolutions sur les volets Transport / Agriculture et Forêt / Bâtiment.  

La taxonomie du label TEEC reprend les mêmes termes que ceux proposés par CBI. 

Après délibération du comité, la présidente soumet au vote le principe de mise à jour du
référentiel au regard de l'évolution de la taxonomie CBI.

La résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Troisième résolution     : renforcement de la thématique «     biodiversité     »

Il est proposé de renforcer le référentiel sur la thématique « biodiversité » via l’ajout, en annexe
4, d’un indicateur de reporting : « surface de conversion des terres de l'ensemble des activités
du portefeuille (précisez la nature de la conversion, ex prairie -> artificialisation, ou autre) ». Les
membres du comité du label font part de leur souhait d’avoir également un indicateur sur la
réhabilitation et la restauration des sols.

Après délibération du comité, la présidente soumet au vote l’ajout de deux indicateurs de
reporting sur le volet biodiversité : 

– « surface de conversion des terres de l'ensemble des activités du portefeuille »

– « surface  de  réhabilitation  et  de  restauration  des  sols  en  dehors  des  obligations
réglementaires liées à la séquence « éviter, réduire, compenser ». 

La résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Quatrième  résolution     :  Intégration  de  la  thématique  «     lutte  contre  la  déforestation
importée     »

Dans le cadre de la future stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée (SNDI),
le label TEEC a été identifié comme l’un des leviers pouvant inciter les investisseurs à prendre
en compte la lutte contre la déforestation importée dans leurs stratégies d’investissement. 

Il est proposé que le référentiel du label soit modifié pour inclure les biens et/ou services
ayant généré une déforestation. 

Il s’agit pour l’instant uniquement d’acter le principe de l‘exclusion.  Dès que les travaux
qui  sont  actuellement  menés  dans  le  cadre  de  la  stratégie  nationale  de  lutte  contre  la
déforestation  importée  seront  achevés  (notamment  sur  la  définition  de  la  déforestation
importée),  l’insertion d’une écriture précise dans le référentiel pourra être proposée. Celle-ci
pourrait identifier les activités les plus génératrices de déforestation importée. 

Après délibération du comité, la présidente soumet au vote le principe de l’intégration à
venir de la thématique « Lutte contre la déforestation importée » dans le référentiel. 

La résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Point sur l'extension du label aux crédits bancaires (point non soumis au vote)

L’extension du périmètre du label aux crédits verts a été votée lors de la réunion du comité du
label le 28 juin 2017. Plusieurs réunions se sont tenues avec les banques pour aboutir à un
premier travail d’identification des crédits verts. Ces réunions ont amené au constat suivant : les
banques ne sont pas mûres, en termes de méthodologie, pour identifier à court terme les crédits
verts inscrits à leur bilan. Une labellisation de ces derniers en vue de les titriser (afin de les



inclure dans le périmètre du label) serait donc beaucoup trop prématurée, d’autant plus qu’un
travail  est  en cours sur l'élaboration d'une taxonomie d'activités vertes au niveau européen.
Cette taxonomie pourrait être reprise pour identifier les crédits verts. 

Aussi, pour initier cette démarche et inciter les banques à identifier leurs crédits verts, il a été
décidé de porter ce sujet au sein d’une « charte banque verte », dont l’objectif est de valoriser
les pionniers en la matière (la charte comportera un engagement à identifier les crédits verts
mais aussi d’autres thématiques telles que la formation des chargés de clientèle, la prise en
compte  des  préférences  environnementales  des  clients,  ou  encore  le  fait  de  proposer  des
produits verts aux clients).

Point sur la mise en œuvre de critères d’exclusion   (point non soumis au vote)

Novethic et EY proposent d’élargir le référentiel à de nouvelles activités de transition telles que
la cogénération et le gaz naturel, dès lors que ces activités et les technologies associées sont
conformes  aux  cadres  d’action  publics  nationaux  et  européens.  Novethic  et  EY proposent
également d’inclure les émetteurs qui ont un faible pourcentage d’activités exclues (seuil  de
5%). Ces propositions doivent faire l’objet d’une validation préalable par le ministre. 

3. Point d’actualité après la sortie du plan d’action « finance verte » de la Commission
européenne  sur  le  sujet  « label »  et  des  rapports  du  High  level  expert  group  on
sustainable finance et  « Pour une stratégie française de la  finance verte » (point  non
soumis au vote)

Le rapport Ducret/Lemmet sur la stratégie française de la finance verte souligne l’importance
du label TEEC dans la visibilité qu’il donne aux actifs verts et à la taxonomie qu’il utilise. Le
rapport  recommande  l’obligation  d’offre  d’un  support  labellisé  TEEC  pour  les  produits
d’assurance-vie en unité de compte. Cette mesure a été annoncée par Bruno Le Maire lors du
Climate finance day. 

Le rapport préconise également d’articuler de façon cohérente les différents labels entre eux et
de les doter de moyens pour en assurer la promotion.

Le rapport du High Level Expert Group recommande, quant à lui,  de créer un label vert
européen pour les fonds s’intégrant dans l’Écolabel européen (d’ici la fin 2018/début 2019), puis
de l’élargir à d’autres produits financiers. 

La Commission européenne, dans le cadre de son plan d’action, a repris l’idée du HLEG de
créer un écolabel européen pour les produits financiers verts. Cet écolabel doit voir le jour au
troisième trimestre 2019, après adoption de la proposition législative sur  l’instauration d’une
taxonomie européenne (un comité technique d’experts en charge de la taxonomie sera créé et
devrait aboutir début 2019 pour les activités d’atténuation, puis mi-2019 pour celles d’adaptation
et les autres activités environnementales). 

Plusieurs réunions informelles se sont  d’ores et déjà tenues sur le sujet,  sous l’égide de la
Commission européenne. La France et la Suède ont exprimé leur soutien à cette proposition de
création d’un label vert européen. 

Les membres du comité du label pointent la nécessité de veiller à bien articuler les labels
entre eux.

La question du devenir du label TEEC au regard de l’extension de l’Ecolabel aux produits
financiers devra être abordée. Cette question se posera une fois connue la taxonomie
retenue par la Commission pour labelliser des produits verts.



4. Communication et promotion du label (point non soumis au vote)

– Le CGDD a élaboré une plaquette de communication sur le label TEEC, en français et en
anglais  (téléchargeable  sur  le  site).  Cette  plaquette  pourrait  être  testée  auprès  d’un  panel
« grand public » et être diffusée auprès du réseau bancaire.

– Une campagne de communication nationale sur la finance verte a été proposée au cabinet. Il
serait opportun de la mener en lien avec la DG Trésor qui prévoit de son côté une campagne de
promotion du label ISR.

– Un  atelier  presse  (couplé  avec  un  communiqué  de  presse)  pourrait  être  organisé  pour
communiquer sur l’extension du label TEEC aux fonds immobiliers et la levée de la contrainte
géographique pour les fonds côtés.

– Plusieurs évènements à venir seront l’occasion de communiquer sur le label TEEC : salon
Patrimonia, semaine du développement durable, semaine de la finance responsable. L’enjeu est
de communiquer auprès du grand public sur l’existence du label TEEC.

– Un nouveau logo pourrait être proposé pour améliorer la visibilité du label.

6. Divers (point non soumis au vote)

- Il convient de prévoir une modification  de l’arrêté portant nomination des membres du comité
du label 

– Le référentiel est actualisé suite aux réunions du comité du label. Une fois le PV approuvé par
les membres du comité, le référentiel daté est actualisé et mis en ligne sur le site du MTES. Le
MTES informera les organismes certificateurs de la mise en ligne du référentiel actualisé.

SIGNÉ



Compte rendu de la première réunion du Comité du label « transition énergétique et

écologique pour le climat » - 28 juin 2017

Les membres du Comité du label «  transition énergétique et écologique pour le climat » se sont
réunis le 28 juin 2017 de 14 h 30 à 17 h. Le Comité de pilotage du label est présidé par Mme
Laurence Monnoyer-Smith, en qualité de commissaire générale au développement durable. 

Il  a  été  établi  une  feuille  d’émargement des  membres  présents  et  représentés  qui  laisse
apparaître un total de 17 membres présents ou représentés. Plus de 50 % des membres du
comité  de  pilotage  étant  présents  ou  représentés,  la  présidente  déclare  que le  Comité  de
pilotage du label est régulièrement constitué et peut valablement délibérer. 

Avant de mettre aux voix les différentes délibérations, la présidente rappelle la constitution et le
rôle du Comité du label qui ont été fixés par décret n°2015-1615 du 10 décembre 2015. 

Le comité du label comporte 4 collèges :

- Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics 

- Collège  des  représentants  des  investisseurs  professionnels  ou  non
professionnels et des sociétés de gestion de portefeuille 

- Collège des représentants de la société civile 

- Collège des personnalités qualifiées en matière de gestion d’actifs financiers ou
de certification spécialiste de l’environnement. 

Le rôle du comité du label est de :

- rendre un avis au ministre sur les évolutions des grandes orientations

relatives  au  processus  de  labellisation  ainsi  que  sur  l'animation  de  l'ensemble  du

dispositif ;

- proposer des modifications du référentiel du label et du plan de contrôle

et de surveillance cadre. 

L’arrêté du 28 avril 2017 a porté nomination des membres du comité du label.

La présidente rappelle l’ordre du jour : 

- Approbation du règlement intérieur du label 

- Propositions d'évolution du référentiel du label 

- Communication et promotion du label



La Présidente met aux voix les différentes résolutions à l'ordre du jour :  

Première résolution     : approbation du règlement intérieur 

Après  en  avoir  délibéré  la  présidente  soumet  au  vote  l’approbation  du  règlement
intérieur du label. 

La résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés.   

Propositions d'évolution du référentiel du label

Première résolution :     Etendre le label TEEC aux crédits bancaires. Cette labellisation des
encours permettrait aux banques d’identifier la part verte de leurs crédits et, éventuellement,
d’émettre par la suite des obligations vertes regroupant plusieurs projets verts. Cette proposition
fait  écho  au travail  en  cours  engagé sur  les  green lendings,  annoncé lors  de  l’Assemblée
générale des Green bonds principles.  

Les débats font valoir qu’actuellement, il n’existe pas de fonds structurés sur le crédit bancaire.
Néanmoins, les acteurs s’accordent sur la cohérence de cette proposition avec les nouvelles
normes européennes, sur le fait que l’offre créera certainement la demande, et qu’il s’agit d’un
bon levier pour financer l’économie verte. Il conviendra néanmoins de préciser la nature des
documents sur lesquels le contrôle de l’organisme certificateur devra s’appuyer. 

Après en avoir délibéré, la présidente soumet au vote le principe de l’extension du label
TEEC aux crédits bancaires et  renvoie à un prochain échange avec les membres du
comité du label la rédaction finale de cette proposition (l’échange et le vote se feront par
voie électronique).  

La résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.   

Deuxième résolution  :  Refondre  la  catégorie  «     économie  circulaire     »  du  référentiel.  Il
s’agit  d’intégrer  les  produits  à  base  de  ressources  renouvelables,  biopolymères  et
biodégradables, les produits ayant fait l’objet d’une éco-conception, les notions de durabilité,
réparabilité  et  réutilisation  des  produits,  la  réparation  et  l’économie  de  la  fonctionnalité,  le
recyclage  et  la  réutilisation  des  matériaux  et  l’intégration  de  l’agro-alimentaire  dans  la
thématique « Industrie ».

Les  certificateurs  font  valoir  la  difficulté  d’interprétation  de  la  notion  d’éco-conception  et
d’économie de la  fonctionnalité  et  demandent  que soient  apportées des précisions dans le
référentiel.  Plusieurs investisseurs soulignent  néanmoins le risque lié à une description trop
précise du référentiel  qui  entraînerait  une complexification du label.  Il  conviendrait  donc de
préciser dans le référentiel que l’économie circulaire, dans sa phase amont, est à prendre en
compte pour l’ensemble des activités éligibles au label TEEC et doit être cohérente avec les
exclusions prévues dans le référentiel.  

Après  avoir  délibéré,  la  présidente  soumet  au  vote  le  principe  de  la  refonte  de  la
catégorie « économie circulaire » de la nomenclature et renvoie à un prochain échange
avec les membres du comité du label la rédaction finale de cette proposition (l’échange
et le vote se feront par voie électronique) qui permettra de préciser les sous-catégories
« produits ayant fait l’objet d’une éco-conception » et « économie de la fonctionnalité ».  

La résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.   

Troisième  résolution     :  Intégrer  l’agro-alimentaire  biologique  au  référentiel. Cette
proposition permettrait à des titres côtés du secteur agricole de répondre aux exigences du
label TEEC.

Les membres du comité du label signalent le faible nombre d’émetteurs cotés  spécialisés dans
l’agro-alimentaire biologique en Europe. Le secteur de l’agro-alimentaire consacre néanmoins
une  part  conséquente  de  son  chiffre  d’affaires  à  l’agro-alimentaire  biologique.  Cette  part
d’activités est donc labellisable.



Après  avoir  délibéré,  la  présidente  soumet  au  vote  le  principe  d’intégrer  l’agro-
alimentaire  biologique  au  référentiel  et  de  préciser  dans la  description  du critère,  la
référence à la réglementation européenne.

La résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.

Quatrième  résolution     :  Modifier  le  seuil  des  75%  investis  dans  des  entreprises
européennes pour les fonds éligibles (hors obligations vertes). Ce seuil pose un problème
pour  les  fonds  actions  cotés.  En  effet,  de  nombreuses  entreprises  cotées  des  secteurs
d’activités  vertes  (énergies  renouvelables  notamment)  sont  aujourd’hui  des  entreprises
internationales qui ne sont pas basées en Europe, même si l'Europe peut constituer un de leurs
marchés importants. Les gérants souhaitant focaliser leur stratégie d’investissement sur ces
thèmes sont donc confrontés à un problème de diversification au regard des règles d’éligibilité
du label TEEC et à un risque de recoupement des actifs lié à un univers trop restreint. 

Les investisseurs en equity portent particulièrement cette demande car leurs fonds ont souvent
un périmètre « monde ». Baisser ce seuil permettrait aussi à des émetteurs hors Europe, qui
oeuvrent dans le champ de la transition écologique et énergétique, de bénéficier du label. Côté
épargnants, cette évolution serait un bon signal de l’engagement international des investisseurs
en faveur de la finance verte. Il conviendrait néanmoins de bien vérifier le respect des critères
sur la qualité verte des actifs. Pour les fonds côtés, la problématique est différente car une part
majoritaire des investissements se fait à l’international. En outre, les fonds « monde » ont un
seuil d’au moins 30 % d’investissements en Europe. 

Après avoir délibéré, la présidente soumet au vote la suppression de toute référence à
un seuil de 75 % investis dans des entreprises européennes pour le coté, et fixe un seuil
défini comme « majoritaire » pour le non coté (plus de 50 %). 

La résolution est adoptée à la majorité des présents et représentés.  Le CIES s’abstient
pour la proposition relative aux fonds cotés (en raison du fait qu’il souhaite favoriser les
emplois français et européens).

Cinquième résolution : Modifier le seuil de 83.5% minimum d’obligations vertes (telles
que définies par le référentiel du label TEEC).  Outre que ce seuil ne prend en compte que
les obligations vertes au sens du label, la logique de son niveau (qui assure que le fonds est au
moins  constitué  à  75%  d’investissements  verts  (75%=83,5*90%,  90%  le  taux  minimum
d’investissements  verts  dans  chaque  obligation  dite  verte  au  sens  du  label)  pourrait  être
simplifiée. Les membres du comité du label s’accordent sur la nécessité de simplifier le calcul
du seuil pour mieux intégrer les obligations durables.  

Après avoir délibéré, la présidente soumet au vote le principe de modifier le seuil et de le
ramener à 75 %  de la quote-part d’activités vertes, comme pour les fonds non cotés.  

La résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés.   

La présidente soumet à la discussion des membres du comité du label plusieurs points :

Intégrer  dans  le  référentiel  la  gestion  des  déchets  radioactifs  et  l'activité  de

démantèlement de la filière. Ce sujet est problématique dans la mesure où plusieurs grandes

entreprises,  françaises  notamment,  opérant  dans  le  traitement  de  l’eau  et  des  déchets,

disposent d’une activité minoritaire de gestion des déchets radioactifs.

Ce point est à faire valider par le cabinet. La présidente demande que les membres du comité

du label fassent remonter des propositions sur ce sujet. 

Mieux encadrer les fonds de dette en infrastructures ou de dette corporate non cotée.

Ces  fonds  étant  différents  des  fonds  de  green  bonds  (la  dette  d'infrastructures  d'énergies

renouvelables, par exemple, ne relève pas des green bonds principles qui ont été conçus pour

les obligations cotées), il conviendrait de préciser la déclinaison méthodologique du référentiel



aux fonds d’infrastructures non cotées.

 Ce point pourra faire l’objet d’une précision dans le référentiel. 

Intégrer des organismes de placement collectif immobilier (OPCI) pour les investisseurs

non professionnels et professionnels et des sociétés civiles de placement immobilier

(SCPI) parmi les fonds éligibles. Sur ce sujet, il conviendra de travailler en 2 temps :

- Clarifier/préciser  la  nomenclature  « bâtiments »  (la  rénovation  des
bâtiments fait partie de la taxonomie des OAT vertes) ; 

- Intégrer les OPCI et SCPI sous réserve qu’ils respectent la nouvelle
nomenclature. 

Le  besoin  d’une  nomenclature  particulièrement  exigeante  pour  le  secteur  du  bâtiment  est
souligné. 

Communication et promotion du label 

Un tour de table est opéré pour faire émerger des propositions de valorisation du label TEEC.

A l’occasion  de  la  Climate  week,  le  CDP va  lancer  le  6  juillet  le  premier  rating  « climate
friendly » de l’impact des fonds equity en Europe (3400 fonds européens). Les fonds labellisés
TEEC auront des points en plus. 

L’Institut national de la consommation (INC) suggère de trouver un nom plus « commercial » au 
label, plus marketté, et de réfléchir à une simplification du logo pour être plus identifiable par les
différentes parties. Il s’agirait également de cibler les distributeurs dans un premier temps puis 
les épargnants via des stands dans des salons, l’élaboration d’un MOOC en collaboration avec 
une université, des plaquettes communicantes…

Le WWF informe que le label TEEC sera valorisé dans le cadre du rapport intermédiaire du
High level group on sustainable finance. Finance Watch indique sa présence à Bruxelles lors
cet évènement et souligne cette occasion de porter le label. 

La FBF suggère d’inciter les sociétés de gestion de portefeuille à candidater. Une exonération
fiscale pourrait aussi être envisagée pour les fonds labellisés.  

L’AFA estime qu’une acculturation des dirigeants et des membres des conseils d’administration
à l’article 173-VI est le premier enjeu. Il s’agirait également de mettre en place des informations
dynamiques via des infographies, des pastilles video, l’organisation d’évènements autour de
success stories. L’objectif serait de cibler d’abord les conseillers de placement afin qu’ils fassent
la promotion du label, puis dans un second temps de communiquer auprès des investisseurs. 

Le CIES a, pour sa part, déjà communiqué sur sa participation au comité du label TEEC. Les
évènements organisés prochainement sur la finance durable permettront une communication
sur le label TEEC. 

La  présidente  informe  le  comité  du  label  qu’elle  va  saisir  la  direction  de  la
communication  du  ministère  sur  le  sujet  de  la  promotion  du  label,  notamment  sa
déclinaison européenne et la création de supports de communication. Un évènement de
communication autour de la finance verte organisé à l’automne est également envisagé.
Il sera l’occasion de promouvoir le label TEEC. 

SIGNÉSIGNÉ
      


